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EDITO 
 

 
 

Colombier s’est enfin trouvé un logo !! Une nouvelle identité pour les années 

futures. 

Le « Vert » : synonyme de montagne, vallons, campagne, « le fruit, Abricot et  

Cerise »,  l’agriculture et enfin le «Bleu » : Colombier entre Doux et Daronne ! 

Merci à tous les habitants qui ont bien voulu se prêter au jeu. 

 

Aujourd’hui, c’est la couverture de notre bulletin qui a été entièrement revue, 

pour cela, la Mairie a fait appel à un jeune infographiste de Colombier, Nicolas Breynat que je tiens 

vivement à remercier. 

Bien communiquer est essentiel, c’est pourquoi, après le logo, la première de couverture du bulletin, 

nous nous lançons dans la création d’un site internet. Ces nouveaux outils sont indispensables 

aujourd'hui pour une meilleure lisibilité de notre commune.  

 

Depuis le début de l’année, des bénévoles s’activent pour informatiser la bibliothèque municipale, un 

travail long et fastidieux, alors merci ! 

 

Pour la municipalité, le premier semestre a été synonyme de nombreux travaux : 

 

• Tout d’abord, le chantier d’eau pluviale, un projet qui aboutit enfin, 

•  Puis les travaux  de reprise des espaces verts, dans la continuité du réaménagement de la 

place du Marché, 

•  Le mur de soutènement de Choisine,  

• Et enfin, le Local Trial fin prêt pour les 3 jours de l’Ardèche ! 

Je remercie toutes les entreprises pour leur professionnalisme, et leur travail de qualité. 

 

A l’automne, les travaux d’embellissement de la place reprendront avec la réhabilitation des toilettes 

publiques, de la bascule, et la mise en place d'une nouvelle signalétique. 

Et, nous saurons peut-être enfin, à quelle Communauté de Communes nous serons rattachés, que 

d’énergie perdue depuis l’automne dernier ! 

 

En attendant, l’été s’est enfin installé ! 

 

Les associations, la Municipalité, vous proposent des animations tout au long de l’été ! Alors venez en 

profiter. 

 

Il me reste à vous souhaiter un bel été ! 

 

 

 

 
         Béatrice FOUR. 
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EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL / PROJETS COMMUNAUX 

Budget  
Budget Prévisionnel Investissement 2016 : 587 769,48€ 

Dépenses 

 

 

Recettes  
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Budget Prévisionnel Fonctionnement 2016 : 668 839,33€ 

Dépenses 

 
 

Recettes 

 

 
 
Taux des 3 taxes 2016    

 

Suite à la baisse des dotations de l’état, il a été validé à l’unanimité la hausse des taux.  

Habitation 9,25 %   + 0,25 d’augmentation 

Foncière (bâti) 14,50 %  + 0,25 d’augmentation 

Foncière (non bâti) 73,82 %   inchangé 
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Conseil municipal des Jeunes 
 

La municipalité a décidé de mettre en place un Conseil Municipal de Jeunes.  

Des élections seront organisées en fin d'année 2016 et concerneront les enfants nés entre 2004 et 2007.  

Nous vous tiendrons informés de l'avancée de ce projet !  

 

Le Plan Communal de Sauvegarde  

Notre commune est dans l’obligation de réaliser un plan communal de sauvegarde dicté par l’état. 

Les risques évalués pour notre commune sont :  

- les risques de feux de forêt  

-les risques d'inondations  

-les risques de mouvements de terrain.  

 

C’est un outil réalisé à l'échelle communale, sous la responsabilité du maire, pour planifier les actions 

des acteurs communaux de la gestion du risque  (élus, agents municipaux, bénévoles, entreprises 

partenaires) en cas d’évènements majeurs naturels, technologiques ou sanitaires. Il a pour objectif 

l'information préventive et la protection de la population. Il se base sur le recensement des 

vulnérabilités, des risques et des moyens disponibles sur la commune. Il prévoit l'organisation 

nécessaire pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population au regard des 

risques.  

Ce Plan Communal de Sauvegarde est consultable à la mairie.  

 

 

Site Internet 

 
 

La municipalité a décidé de se lancer dans l'aventure d'internet. Aujourd'hui internet est un outil 

indispensable pour s'ouvrir vers l'extérieur, communiquer avec les autres ou  

faire connaître notre commune. Nous sommes dans la phase du choix du 

web master qui concevra le futur site de la commune. 

Ce site permettra entre autres, d'informer les citoyens des horaires 

d'ouverture et des numéros de téléphone des différents services sur la 

commune ; il permettra également de communiquer sur les projets en cours 

et à venir, de diffuser des messages à caractère informatifs ou urgents… 

Nous vous tiendrons informés de l'avancée de ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règles de citoyenneté 
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Horaires de Mairie 

 
 Matin Après-midi 

Lundi 9h – 12h  

Mardi  13h30 – 17h30 

Jeudi 9h – 12h 13h30 – 17h30 

Vendredi  13h30 – 17h30 

Samedi 9h – 11h30  

 

Merci de respecter ces horaires pour le bon fonctionnement du secrétariat. 

 

 

 Ambroisie La lutte doit continuer 
 

  
 
 Délégation Départementale de l’Ardèche 

(DD 07)  

Service Santé-Environnement  

Affaire suivie par :  

Fabrice GOUEDO  
: ars-dt07-environnement- sante@ars.sante.fr  

: 04 26 20 92 13 - Fax : 04 75 20 87 25  

24 mai 2016  
 

 

L'ambroisie pousse, il est temps de l'éliminer avant floraison  

L'ambroisie à feuilles d'armoise est une plante envahissante et son pollen est un des allergènes les plus 

puissants connus. En Rhône-Alpes, le nombre de personnes allergiques à l'ambroisie a doublé en 

seulement 10 ans dans les zones les plus exposées, où plus d'une personne sur 5 est désormais 

allergique. Tout doit être mis en œuvre pour qu'on n'atteigne pas les niveaux record de la Hongrie, 

entièrement infestée, où un hongrois sur deux développe de graves allergies à l'ambroisie...  

Réduire la présence de l'ambroisie et donc le taux de pollen dans l'air, c'est stopper cette augmentation 

des personnes allergiques, et c'est permettre, chaque été, de baisser fortement la gêne ressentie 

(conjonctivites, éternuements...), en évitant des hospitalisations, des arrêts maladies, des crises 

d'asthme, de fortes fatigues, etc.  

En cas d'apparition de tels symptômes en août et septembre, il convient de consulter son médecin 

traitant voire un allergologue, le pharmacien, et les sites internet (pollens.fr, air-rhonealpes.fr). Toute 

personne qui se sait allergique à l'ambroisie ou qui ressent ces symptômes, doit respecter les 

recommandations suivantes :  

- chez soi : se rincer les cheveux le soir, aérer les pièces la nuit (pollen émis dès le lever du soleil 

jusqu’au soir), éviter l’exposition à d’autres substances irritantes (tabac, produits d’entretien, parfums 

d’intérieur, encens...)  

- à l’extérieur : éviter toute activité surexposant au pollen (tonte et entretien du jardin, sport...), sinon 

préférer la fin de journée et le port de lunettes de protection ; ne pas faire sécher le linge en extérieur; 

en voiture, garder les fenêtres fermées. 

- être encore plus attentif à ces recommandations lors des pics d’émission de pollen et de pollution 

(pour l’ambroisie : entre le 20 août et le 10 septembre, sinon consulter pollens.fr, alertepollens.org, air-

rhonealpes.fr).  
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Mais sans attendre, que faire dès le mois de juin ? Les plants d'ambroisie commencent à être bien 

reconnaissables courant juin et peuvent atteindre 30 à 50 cm de hauteur. Le vert intégral (recto-verso) 

et leurs feuilles sans odeur les distinguent bien des plants d'armoise (odeur forte des feuilles froissées).  

Sur des terrains contaminés par l'ambroisie et non retravaillés, l'arrachage ou les tontes et fauches 

régulières permettent de supprimer le stock de graines d'ambroisie situées à faible profondeur, et de 

supprimer en 2 à 4 ans l'apparition de plants (mais attention, tout remaniement de la terre, tout apport 

par lessivage d'eau pluviale, par engins ou graines transportées par les oiseaux, peut apporter en 

surface des graines qui germeront dès l'année suivante). Si l'arrachage est possible, il doit être effectué 

à partir de fin juin à début juillet et pas avant, sinon d'autres graines d'ambroisie peuvent germer à la 

place des plants arrachés. A défaut, la coupe doit être effectuée au moins deux fois, courant juillet puis 

août, avant l'arrivée des tiges florales.  

Sur les terrains remaniés et chantiers, il convient de surveiller la provenance d'éventuelles terres et 

remblais rapportés (éviter si possible qu'ils proviennent de terrains infestés).  

La plateforme nationale de signalement de l'ambroisie permet aux référents communaux ambroisie, ou 

à défaut aux maires, de recevoir tout signalement effectué par un particulier, en vue d'obtenir son 

élimination par l'occupant ou le propriétaire du terrain concerné. 4 voies sont possibles :  

- Application « signalement ambroisie » pour Smartphones sur Google Play ou Apple Store ;  

- Site web de la plateforme de signalement (signalement-ambroisie.fr)  

- Signaler en appelant la hotline (0 972 376 888)  

- Envoyer un mail à contact@signalement-ambroisie.fr  

La mairie a opté pour le fauchage de l'ambroisie, il faut éviter tout désherbant sur les accotements de 

route qui laisse au contraire une plus grande place pour la repousse de l'ambroisie. 

Merci à tous de contribuer à réduire l'impact sanitaire de cette plante bien incommodante ! 

 

 

Récupération Active 

 
Qu’est-ce que c’est? C’est l’association Ecolocos de St 

Félicien qui a lancé cette initiative il y plusieurs 

années.  L’idée était de: 

- Réduire le volume des déchets, 

- Donner une seconde vie aux objets encore 

utilisables qui vous encombrent.     

- Lorsque vous entrez à la déchetterie sur la droite il y 

a un petit cabanon avec des choses entreposées et 

bien c’est la Récuper’active. Ici vous pouvez 

déposer des appareils qui sont un peu abimés mais 

qui fonctionnent encore, des meubles, de la 

vaisselle, bref toute chose qui vous semble pouvoir 

servir à d’autres personnes et dont vous ne voulez plus. 

Pour réduire nos déchets pensons à la Récuper’active. 

 

 

Divagations des chiens 

 
Les divagations de chiens sont en augmentation sur le territoire de notre commune. 

Elles sont sources de gènes pour la population. 

La municipalité vous rappelle que la divagation des chiens reste interdite et vous demande de respecter 

la loi  

Merci de votre compréhension. 
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Maladie de Lyme 

 
La maladie de Lyme est la maladie bactérienne transmise lors d'une morsure de tiques.  Si elle n'est 

pas soignée, cette infection peut devenir chronique. Elle donnera alors des complications graves qui 

peuvent toucher plusieurs organes (articulations, cerveau, cœur...). Il est facile de prévenir les 

complications car la maladie de Lyme se traite sans difficulté lorsqu'elle est détectée tôt. 

Les tiques sont des parasites vivant sur plusieurs animaux : 

rongeurs, mammifères,…   

Leur cycle de vie passe par plusieurs stades : larve > nymphe > 

adulte. A chacun de ces stades, elles ont besoin de se nourrir de 

sang, avant de muer vers le stade suivant. Au bout du cycle, 

après 3 hôtes différents et 3 repas de sang, la femelle, gorgée de 

sang, va pondre. A chaque stade l’homme peut constituer un 

hôte.  

La tique peut pondre 2000 à 3000 œufs.  

 

En France, les départements les plus touchées sont l’Alsace et la Haute-Savoie, avec 200 cas 

répertoriés pour 100 000 habitants, allant jusqu’à 500 cas pour 100 000 dans certains cantons. Suivent 

ensuite les départements du Massif Central, mais les études sont à ce jour très incomplètes.  

La prévention : il est recommandé de porter une tenue adaptée lorsqu’on sort en promenade dans les 

bois ou les herbes hautes > vêtements couvrants et clairs (les tiques se voient mieux sur la couleur 

blanche), chapeau ou casquette, chaussures fermées. Après la randonnée, il faut bien s’inspecter, 

notamment les zones sensibles (plis des genoux, des coudes, de l’aine, nuque, derrière les oreilles…).  

 

En cas de morsure, il faut enlever la tique le plus rapidement possible: en-dessous de 24 h, elle n’a en 

principe pas le temps de « régurgiter » ; c’est en effet en régurgitant un peu de sang qu’elle a ingéré 

qu’elle transmet ses microbes. Pour l’enlever, le mieux est d’utiliser un tire-tique (disponible en 

pharmacie) qui prend la tique en sandwich entre 2 crochets, puis de tourner jusqu’à ce qu’elle se 

détache. Il faut absolument éviter de presser sur l’abdomen car cela la fait régurgiter. Les produits type 

éther ou alcool ne doivent pas être utilisés non plus.  

 

Après la piqûre :  

• demander un traitement si l’on est immunodéprimé, femme enceinte ou allaitante, ou en cas de 

piqûres multiples ;  

• surveiller l’apparition de signes > en cas d’érythème migrant, ou de syndrome grippal incongru 

(en été, par exemple), essayer de demander un traitement au médecin, quitte à insister…  En cas 

de signes tangibles, le protocole actuel recommandé est un traitement antibiotique sur 3 

semaines.  

  

  

 

Pour plus d’informations :   

 France Lyme : www.francelyme.fr et Media-tiques, portail d’information francophone :  

http://francelyme.fr/mediatiques/  

A noter : une autre soirée sur ce thème, plus tournée vers l’aspect médical (diagnostic, traitements,..), 

sera organisée le jeudi 24 novembre, Le lieu reste à confirmer. A suivre.  

  

http://www.francelyme.fr/
http://www.francelyme.fr/
http://francelyme.fr/mediatiques/
http://francelyme.fr/mediatiques/
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Le frelon asiatique 

 
 
 Depuis son introduction en France en 2004, la 

population de frelons asiatiques poursuit 

progressivement son installation dans le pays. Ce 

phénomène est source de difficultés, en particulier 

au niveau de l’apiculture.  

En effet, il représente une menace pour différents 

insectes, dont il est le prédateur et notamment 

pour l’abeille domestique. Les ruchers sont pour 

lui une très bonne ressource alimentaire, surtout 

en fin d’été et durant l’automne, lorsque la colonie 

de frelon est en plein développement. Il a ainsi 

une action :  

- directe sur les colonies : du fait de la prédation et 

du stress qu’il occasionne en étant présent devant 

la ruche),  

- et indirecte : du fait de la diminution de la fréquence des sorties voire de l’arrêt de butinage qui 

engendrent un affaiblissement des colonies pouvant aller jusqu’à de la mortalité. Les conséquences 

économiques sur l’apiculture sont donc importantes.  

 

La prédation exercée par le Frelon asiatique concerne non seulement l’abeille domestique mais plus 

largement tous les insectes, ce qui met potentiellement en danger un certain nombre d’espèces dites 

sensibles et porte atteinte à la biodiversité de son environnement.  

Dans la région Rhône-Alpes, pour la saison 2015, 76 nids ont été découverts (49 en Ardèche, 24 dans 

la Drôme, 2 en Isère et 1 dans la Loire). Des individus ont également été observés dans l’Ain et le 

Rhône, sans que les nids aient été retrouvés. Le climat rhônalpin est peu favorable à l’implantation du 

ravageur et sa progression sur la région est relativement lente.  

La lutte contre le frelon asiatique étant d’autant plus efficace qu’elle est précoce dans sa phase 

d’installation, un dispositif régional de surveillance et de lutte, assuré conjointement par l’Organisme à 

Vocation Sanitaire animal et végétal (FRGDSi et FREDONii) a donc été mis en place et décliné au 

niveau départemental. Ainsi, au sein de chaque département, un réseau de référents est réparti sur le 

territoire. Leur rôle est :  

- De confirmer la présence du frelon asiatique suite aux signalements de cas,  

- De rechercher les nids en organisant des prospections locales à l’aide de bénévoles,  

- D’informer les animateurs départementaux, le maire et les apiculteurs,  

- D’accompagner le maire ou le propriétaire du terrain pour la destruction, vérifiant par la même 

occasion sa conformité.  

 

A ce jour, aucun dispositif de piégeage sélectif et efficace n’ayant encore été mis au point, la lutte 

passe essentiellement par la destruction des nids, au cours de l’été et de l’automne, avant la sortie des 

fondatrices (qui a lieu à la fin de l’automne). Elle contribue ainsi à maintenir la population de frelons 

asiatiques à un niveau acceptable et à garantir la sécurité des populations. A ce titre, il est important de 

souligner que la majorité des nids est sans danger pour l’homme, sauf cas particuliers de nids 

construits trop bas ou occasionnant une gêne notable et nécessitant une sécurisation du site et une 

destruction immédiates.  

 

Merci de votre contribution au signalement de nouveaux cas éventuels et soyez attentifs !  

Dr Prémila CONSTANTIN  

Vétérinaire pour la section apicole  

GDS Rhône-Alpes 



Bulletin municipal N° 41 de Juillet  2016 

 

Page 11 / 32 
 

                        Courriel : ma-colvx@inforoutes.fr 

 

 

Révision du PLU 
 

 Suite à la réunion publique du 2 Juin 2015, la commission urbanisme a poursuivi 

l’établissement du diagnostic territorial et l’a présenté aux services associés (services du Préfet, 

Chambre d’agriculture …).  

Actuellement la commission travaille sur la définition du projet d'aménagement et de développement 

durable (P.A.D.D.) qui définit le projet communal répondant aux besoins et enjeux du territoire 

communal pour les années à venir. 

Un débat sur les grandes orientations du P.A.D.D. sera organisé en conseil municipal à l’automne ainsi 

qu’une réunion publique. 

  

Réforme Territoriale 
 

A ce jour c’est toujours le statu quo ! Quelle  intercommunalité demain ? Nous ne savons toujours 

pas ! 

Et pourtant… 

L’ensemble des communes du Pays de Saint-Félicien, du Pays de Lamastre et du Val d’Ay, soit  28 

communes ont refusé  par délibération la fusion des 3 territoires. 

Le Pays de Saint-Félicien souhaite depuis le début de cette réforme, être rattaché  à l’ Hermitage 

Tournonais. 

Dernièrement, les  élus de l’Hermitage Tournonais ont réaffirmé leur volonté que  le Pays de Saint-

Félicien puisse intégrer la communauté de communes de l’ Hermitage Tournonais, en adoptant une 

motion demandant au préfet de revoir son schéma. 

C’est une délégation d’une trentaine d’élus de ces 2 communautés qui a remis cette motion au Préfet 

de L’Ardèche. 

Une nouvelle SDCI devrait avoir lieu prochainement pour fixer l’avenir de nos pays. 

En espérant que les vœux des élus soient enfin respectés ! 

A voir au prochain épisode ? 

 

 

Chantier eaux pluviales  

 
A ce jour, le chantier est quasiment fini : seuls quelques 

travaux au niveau du bassin restent à faire. 

Des travaux qui ont duré un peu plus de 4 mois, 

occasionnant la fermeture d’une partie de la route de  

Choisine, merci aux usagers pour leur patience. 

Aux derniers gros orages de ce printemps, le nouveau 

réseau a montré son efficacité: pas de débordement  dans 

le village. 

A l’avancement des travaux,  nous avons fait le choix 

d’améliorer l’aménagement :  
-  De la route devant l’école de musique en créant 

une liaison piétonne le long de celle-ci, 

-  Des abords de la Mairie, en créant un accès 

direct à la place de l’Eglise. 
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Voirie 
 

Depuis le début de l’année de nombreux travaux de voirie ont été réalisés : 

Tout d’abord 2 chantiers réalisés par l’entreprise Pascal Junique afin de sécuriser les routes :  

- La reprise d’un accotement en terre sur la Route de Boucieu le Roi, (en dessus du pont),  

- L’empierrement d’un fossé et la reprise de la route au lieu-dit Clauzel. 

 

Puis courant avril, la reprise d’un mur de soutènement sur la route de Choisine en amont du pont, 

travaux réalisés par l’entreprise Michel Savel, 

Chantier qui devenait indispensable suite à la 

détérioration de l’accotement de la voirie. 

Le choix d’un mur en pierre a été jugé préférable à 

un enrochement, afin d’obtenir une continuité avec 

le pont de Choisine repris 2 années auparavant. 

Lors de ce chantier, la route a été élargie, l’aire de 

stationnement repris afin de faciliter le croisement 

des voitures,  et le revêtement de la chaussée 

refait. 

Le coût de ces travaux s’est élevé à 25 016€ HT, 

financé à hauteur de 9 600€  par le Département de 

l’Ardèche dans le cadre des travaux urgents de 

voirie. 

C’est reparti pour de nombreuses années ! 

 

Le programme voirie 2016, a été réalisé dans de bonnes conditions courant mai par l’entreprise 

EVTP : 

Installation de chantier : 375€ HT  Route de Boucieu à Issignol : 6 376 HT, 

Hameau de Chardon : 2 753 HT,  Route du Doux  au Pont de Boucieu Le Roi: 4 685 HT, 

Chemin du Pécher : 4 753 HT,  Chemin de la station d’épuration : 949 HT,  

Route du Doux reprise d’un drain suite à dégradation: 1 016 HT, 

Entretien diverses Voies Communales : 7 285 € HT. 

Soit un total de 28 192€ HT. 

 

Quant au chemin de Palisse, Il a été repris par EVTP  à ses frais, suite à un problème survenu lors des 

travaux 2015. 

A ce jour, une consultation pour un enrochement au lieu-dit Balan sur la route du Doux est en cours. 

Ces travaux devraient être réalisés courant septembre après la période estivale. 

La route sera barrée pendant la durée des travaux. 

Au cours de cette année 2016, le budget voirie reste important.  

La voirie étant une compétence intercommunale, la municipalité devra reverser comme les années 

précédentes un fonds de concours  à la communauté de communes afin de financer le solde de ces 

travaux. 

Concernant la signalétique des arrêts de bus, (panneaux et traçage au sol), les arrêts de la gare et de 

Belle Combe seront aménagés d’ici l’automne.  

 

Rappel: 

 L’entretien des routes devient de plus en plus coûteux, alors que vous soyez un particulier, ou un 

professionnel, veillez à ce que les routes et leurs abords ne soient pas dégradés. 

Et s’il y a dégradation, assumez-le, sinon c’est l’ensemble de la collectivité qui payera, et c’est bien 

dommage !  

Tous travaux effectués sur les voies communales doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation 

écrite en Mairie un mois minimum avant le commencement de ceux-ci. 

Celle-ci sera transmise au technicien de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Félicien. Ces 

travaux devront être effectués selon un cahier des charges établi et fourni par celui-ci.  
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Place du Marché   

 
La place du marché a fait peau neuve au cours de ces derniers mois. 

Après la rénovation de la halle, c'est au tour des abords de la place de subir quelques modifications. 

Comme annoncé dans le précédent bulletin, les acacias ont été arrachés et remplacés par de nouveaux 

arbres et la pelouse ressemée. 

De nouveaux gardes corps faits sur mesure, 

ont été installés. Les murs et escaliers ont 

été également rénovés. 

 

Très prochainement des photos de notre 

village  imprimées sur des plaques en émail 

vont être accrochées sous la halle. Une 

nouvelle signalétique, aux couleurs de la 

halle,  va être installée pour indiquer les 

bâtiments et lieux communaux, les 

commerces et les entreprises autour de la 

place. Nous réfléchissons également à 

étendre cette signalétique à d'autres parties 

du village pour une uniformité des 

panneaux indicatifs.  

A l'automne les toilettes publiques vont être 

rénovées et mises aux normes en matière 

d'accessibilité pour tous. La bascule va 

également être rafraîchie. 

La place du village s'embellit au fil des 

saisons, nous voulons faire de cet espace un lieu chaleureux pour les habitants et accueillant pour les 

personnes de passage dans la commune. 

 

Garage Trial 

 
L'annexe située sous l'école de musique et occupée par l'association du Trial Club de la Burle a été 

reconstruite. Ce bâtiment s'était 

écroulé l'automne dernier. La 

mairie et le Trial Club ont 

travaillé ensemble pour cette 

rénovation, la mairie a financé 

les travaux mais les bénévoles 

du Club ont aidé en déblayant 

tous les gravats avant que les 

entreprises locales viennent 

intervenir pour la reconstruction. 

Il était nécessaire que ce hangar 

soit reconstruit car très souvent 

utilisé par le Trial Club mais 

aussi par la mairie à diverses 

occasions (un exemple parmi 

d'autres : les bénévoles en charge de la décoration du village à l'occasion de l'Ardéchoise ont pu utiliser 

cet espace pour installer leur matériel et bricoler à l'abri des intempéries) 
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4ème Classe   

A la rentrée 2016, une 4ème classe ouvrira ses portes à l'école Charles Pélissier.  

Le nombre d'enfants inscrits étant suffisant, les services de l'éducation nationale ont décidé de nous 

accorder l'ouverture d'une classe supplémentaire.  

A ce jour, ce sont 84 élèves qui prendront le chemin de l’école. 

Les enfants et l'équipe enseignante feront donc une rentrée dans d'excellentes conditions !  

 

Tarifs scolaires   

 
Lors du conseil municipal du jeudi 9 juin 2016, une délibération a été prise pour réviser les différents 

tarifs : cantine, garderie et activités périscolaires. A partir de la rentrée voici les tarifs qui seront 

appliqués pour les différents services.  

Le prix du repas de la cantine va passer de 3,95€ à 4,15€ pour les enfants et à 5,05€ pour les adultes. 

Le tarif de la garderie reste à 1.20€ pour le matin et 2.25€ pour le soir, par enfant. 

Et pour les activités périscolaires le coût reste de 30 € par famille pour l’année scolaire.  

Ces nouveaux tarifs ont été votés afin de permettre un bon fonctionnement des différents services en 

lien avec l’école.  

 

 

Agencement de la cour de l’ancien bâtiment paroissial 

 
  

 

 

Suite à l’usure du temps, des trous s’étaient formés, il était 

nécessaire de remettre la cour en état pour le bien-être des 

usagers. L’entreprise Roffat a réalisé pour cela une mise 

en forme en concassé. 

 

 

 

 

 

Logements libres  

 
Notre commune a 3 appartements à louer n’hésitez pas à 

transmettre l’information. 

 

Appartement Type 2  

Bâtiment Ecole  Côté Nord 

Tarif : 350 €uros 

  

 Appartement type T4 

Ancien bâtiment paroissial 2ème étage 

Tarif : 469 €uros 

 

 Appartement type T4 bâtiment Del Monego 1er étage 

Tarif : 458 €uros 

 

Si vous êtes intéressé, adressez votre demande à la mairie  
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 

 

  

  

 

Manifestations du 2ème semestre 2016 

 
(Pour les dates connues à la parution de ce bulletin). 

 

 

 

JUILLET 

Vendredi 22 juillet: cinéma en plein (sous la mairie). 

Les 29, 30, 31 juillet: vogue annuelle organisée par les jeunes. 

 

AOÛT 

Vendredi 5 août: marché du soir avec repas et spectacle. 

Lundi 15 Août: Stock-car. 

 

SEPTEMBRE 

Dimanche 4 septembre: repas champêtre C.C.A.S. 

Mercredi 14 septembre : réunion publique E.N.S. 

Samedi 17 septembre: journée citoyenne. 

 

OCTOBRE 

Samedi 8 octobre: A. G. boule du plateau. 

Samedi 22 octobre: repas du club soleil d’automne. 

Dimanche 23 octobre: trail des Gorges de la Daronne. 

27 ou 28 ou 29 octobre: soirée astronomie en fonction de la météo. 

 

NOVEMBRE 

Samedi 5 novembre: concert par l’Ombre de Piaf. 

Samedi 12 novembre: théâtre par l’école de Boucieu-Le-Roi. 

Mercredi 23 novembre: théâtre avec la Comédie de Valence, à 20 h. 

Vendredi 25 novembre : concert Chorale au profit du collectif « Ensemble pour un toit » 
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Lo Gavelier « Culture et loisirs »  

Ce qui s'est passé : 

 

* Stage théâtre vacances février: 11 enfants ont participé. 

* Carnaval : Joli défilé; les jeux gonflables ont eu un gros succès.  

 

* Les 30 avril et 11 juin: Stage théâtre adulte / ados avec Lison Renaudin 10 participants lors de la 

dernière journée. 

* Stage vacances Pâques: Sténopé. Fabrication d'un appareil photo avec David Garboud de 

l'association Capot. 14 enfants inscrits.  

* Danse contemporaine: un cours d'essai de danse a été proposé aux enfants et aux adultes avec Régis 

Bourquin, danseur et chorégraphe.  

* 4 juin: Festoch 

* Mardi cirque: un mardi par mois de 18 h à 19 h30 la fréquentation est en baisse cette année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A venir :  

 

* Vendredi 5 août – marché nocturne avec Terroir en fête et repas ardéchois; en animation: une 

dégustation de jus de fruits du pays suivi d'un spectacle avec « Les pas possibles » « 1.2.3 jouons » : 3 

danseuses et comédiennes malicieuses qui mêlent danse contact, hip hop, danse contemporaine avec 

humour, burlesque et poésie. Pensez à réserver votre soirée, des tickets repas seront en vente fin juillet 

chez les commerçants et à la mairie 

* Mercredi 23 novembre à 20 h Théâtre musical avec la comédie de Valence « Et tâchons d'épuiser la 

mort dans un baiser » mis en scène par Marc Lainé.  

* Stage vacances Toussaint (de 6 à 13 ans) : danse avec Régis Bourquin au hameau de Laumache à St 

Victor  

* Danse pour adultes avec Régis Bourquin au hameau de Laumache à St Victor : Sous forme d'ateliers 

de 3h les après-midi un samedi par mois les : 5 novembre ; 3 décembre ; 7 janvier, 4 février, 11 mars, 

8 avril, 13 mai dates à confirmer. 

Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter Régine : 04 75 06 74 23  ou Géraldine : 06 38 50 71 15  

* mardis Cirque nous allons tester en fonction du nombre d'inscrits  

- BABYCIRQUE de 17h à 18h : cours ouvert aux enfants de la petite section jusqu'au CP, 

accompagnés de leurs parents. 
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Diapason 

 
 Beaucoup de personnes ne savent pas vraiment ce qu’est DIAPASON. 

 

                                  Eh bien ! DIAPASON est l’association de parents d’élèves et élèves de l’Ecole de 

Musique de Colombier-le-Vieux qui comme chacun le sait est une antenne de l’Ecole Départementale. 

Depuis 2005, année de sa création, l'association contribue au développement de la vie musicale locale.  

 

                   Elle apporte une aide financière et des bénévoles dans l'organisation du festival de 

Musique Actuelle FESTOCH' qui a eu lieu chaque année début juin.  

L'association crée la convivialité en organisant la buvette lors de certaines auditions : les familles 

peuvent alors prolonger l'écoute de leur jeune musicien par un moment de rencontre et d'échange.  

Diapason finance aussi l’achat de petit matériel de percussion pour la Batucada et participe à son 

entretien. 

Pour 2016-2017, en plus des actions habituelles, l'association prévoit l'organisation d'un concert de 

musique classique, avec le chœur "Jeu de Dames", dirigée par Joëlle Saunier-Torgue, professeure à 

l'Ecole de musique. Et peut-être remettre en place l'achat de billets de groupe pour assister à des 

concerts dans la région à des tarifs préférentiels pour les adhérents. 

L’adhésion est de 8€ par famille. 

 

En 2015-2016, la Présidence est assurée par Agnès Bugnazet et la trésorerie par Sandrine Cantan.  

Comme pour beaucoup d’Associations les bonnes volontés se font rares. Mais nous comptons sur de 

nouvelles personnes pour apporter une énergie nouvelle et créatrice.  

  

 

Ardèche Musique et Danse   
 
Le Conservatoire Ardèche Musique et Danse connait une situation financière complexe qui met en  

danger la survie de l’école. 

Depuis 2015, un important travail a été entrepris visant à restructurer le syndicat mixte Ardèche 

Musique et Danse. 

Un audit a été effectué, les conclusions ont été présentées aux élus fin avril afin de montrer les 

faiblesses et points forts du syndicat. 

Les élus du comité syndical ont la ferme volonté de trouver des solutions pour faire perdurer 

l’école. 

Le 8 juin dernier, un plan de pérennisation a été soumis au vote en comité syndical, d’importantes 

mesures ont été validées : 

- Fermeture d’antennes, 

- Diminution du nombre d’emplois, 

- Suppressions des frais liés aux locaux utilisés, 

- … 

L’école à ce jour, c’est près de 1500 élèves sur le département prêt de 900 heures d’enseignement 

hebdomadaire, un enseignement de qualité ! 

Un petit zoom sur Colombier, la 2e antenne du département, 

Avec 176 élèves en 2015/2016 venant de l’ensemble de la communauté de Communes du Pays de 

Saint-Félicien, et bien au-delà ! 

80h d’enseignement par semaine, des concerts ici ou là. 

Et c’est aussi un magnifique lieu de vie, ou se côtoient  petits et grands. 

Il est important de rappeler que la musique et plus largement la culture restent des vecteurs de 

cohésion, de lien social  pour nos territoires. 
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Soleil d’Automne    

 
 

Le jeudi 28 avril 2016, 41 personnes ont pris le car à Colombier-le-Vieux pour une journée dans le 

Vercors. 

Après la visite du mémorial de la résistance  à Vassieux-en-Vercors et un super repas au restaurant, le 

groupe s’est dirigé vers Die afin de déguster la Clairette et le Crémant. 

Ce fut une journée de rire et convivialité.   

 

 

Le 2 juin, 58 personnes du club sont parties pour un déjeuner au restaurant La Terrine. Après un repas 

copieux (3 sortes de pizzas, terrine, rillettes sans oublier le cochon cuit à la broche servi sur un lit de 

légumes, fromage et dessert), les chanteurs ont poussé la chansonnette puis un peu de musique pour les 

danseurs sans oublier les cartes. 

Après cette journée bien remplie nous sommes rentrés ravis à Colombier le Vieux. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CCAS         
 

Le CCAS et le conseil municipal convient les séniors à un repas champêtre le 4 septembre 2016 sous 

la halle pour un nouveau festin. 

A très bientôt 

 



Bulletin municipal N° 41 de Juillet  2016 

 

Page 19 / 32 
 

                        Courriel : ma-colvx@inforoutes.fr 

 

 

Assy Saint-Sorny    

 
Sortie chez nos amis Suisses 

 

  Samedi 2 avril, nous étions quelques conseillères et conseillers municipaux et leurs 

conjoints à partir pour Genève suite à l’invitation faite au conseil municipal par nos amis Suisses de 

l’ASSY (Association de St-Sorny). 

 Le voyage fut sans encombre.  Nous voilà arrivés à l’aire de repos de La Rivoire, sur 

l’autoroute d’Annecy où nous retrouvons nos amis qui nous attendent pour nous emmener en Suisse 

par des petites routes jusqu’au parking de Bernex où nous laissons nos voitures. 

 

 Nous nous laissons ensuite guider avec le tram en direction du centre-ville de Genève. A pied 

nous découvrons la ville par le pont de la Machine, le pont des Bergues, l’Ile Rousseau qui se trouve 

au milieu du Rhône et où Roger, premier président de l’ASSY nous retrace l’histoire de Genève et de 

son rayonnement international. 

           Le quai des Eaux Vives nous conduit 

jusqu'au jet d’eau qui malheureusement ne 

fonctionnait pas. Nous traversons le lac sur 

une mouette (petits bateaux) pour arriver 

sur les Pâquis où nous prenons l’apéro à la 

buvette des Bains et dégustons la fondue 

offerte par l’ASSY dans une ambiance très 

conviviale. 

 Nous sommes ensuite reçus chez nos hôtes pour une nuit réparatrice. 

Dimanche nous nous retrouvons vers 10h30 aux Canons,visite de la cour de l’Hôtel de Ville puis 

maison Tavel où nous admirons la superbe maquette de Genève réalisée par Magnin, ce relief 

historique le plus grand de Suisse donne au visiteur une vue d’ensemble de Genève avant la 

destruction de ses fortifications en 1850. Puis à travers la vieille ville par les Dégrés-de-Poules nous 

nous rendons à la cathédrale protestante St Pierre qui est depuis 1535 l'église protestante principale de 

Genève et nous grimpons dans une des tours qui offre un superbe panorama de la ville puis nous 

rejoignons le restaurant La Valaisanne pour le repas avant de reprendre la route pour Colombier.  

              Ce fut une superbe fin de semaine, l’accueil de nos amis Suisses fut sans égal, des liens 

d’amitiés se sont tissés et c’est avec plaisir que nous les reverrons lors de leurs séjours à St Sorny. 

 

Un livre sur Saint-Sorny! 
 

Marcel Roth, membre éminent de l’ASSY (association de Saint-Sorny), a 

plongé dans les écrits de la bastide. Il a retracé, dans un livre dont quelques 

exemplaires sont sur les rayons la bibliothèque du village de Colombier-le-

Vieux, l’histoire de ce lieu. 

Riche de plus de 200 pages et d’une centaine d’illustrations, cet ouvrage 

retrace cinquante ans de vie à Saint-Sorny, et même plus puisqu’on remonte 

jusqu’au 13ème siècle !  

Comment la maison a-t-elle été découverte par quelques Suisses ? Dans quel 

état était-elle ? Comment l’ASSY a-t-elle été créée ? Comment en est-elle 

devenue propriétaire ? Pourquoi René Astier joue-t-il un rôle si important ? 

Quels sont les moments les plus forts que Saint-Sorny ait connus ? Et les 

pires ? 

Autant de questions auxquelles l’ouvrage apporte des réponses, appuyées sur des milliers de pièces 

d’archives, de nombreux témoignages, des anecdotes savoureuses et les souvenirs personnels de 

l’auteur, le tout illustré de photos et de documents d’époque. 

Quelques exemplaires sont encore disponibles. Vous pouvez prendre contact avec Marcel : 

mroth1255@bluewin.ch 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_(%C3%A9difice)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Protestantisme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gen%C3%A8ve
mailto:mroth1255@bluewin.ch
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Trial Club de la Burle 

 
Les 14, 15, 16 mai ont eu lieu les « 3 jours de l’Ardèche » en moto trial. Ce fut la 5éme  édition. 

Depuis environ 3 mois tous les samedis une dizaine de membres du club s’est employée à tour de rôle 

pour tracer les zones, débroussailler des chemins. Cela a représenté un énorme travail sur le terrain et 

également au niveau des demandes d’autorisations, secours, assurance. Heureusement la municipalité 

de Colombier-Le-Vieux est avec nous et nous les en remercions. 

 

 18 autres communes traversées : Saint-Victor, Préaux, Saint-Romain d’Ay, Saint-Alban d’Ay, Saint- 

Symphorien de Mahun, Vocance, Lalouvesc, Lafarre, Saint-Félicien, Pailharès, Empurany, Arlebosc, 

Bozas, Saint-Barthélémy le Plain, Colombier-Le-Jeune, Gilhoc, Le Crestet et Boucieu-le-Roi. 

Ce sont 220 pilotes inscrits.  

 

Le vendredi accueil des participants. 

Le samedi boucle de Lalouvesc, 87 km avec 

repas pris à Lalouvesc. 

Le dimanche  boucle de Gilhoc, 67 km, avec 

repas pris à Gilhoc et démonstration moto au 

village de Colombier-le-Vieux. 

Lundi boucle du Crestet, 47 km avec repas pris 

au Crestet. 

 

 

 

Remerciements à toutes les communes 

traversées et aux différents propriétaires sans 

lesquels nous ne pourrions pas organiser une 

telle épreuve. Merci également à tous les 

membres du club et amis. A noter 90 bénévoles 

/jour pour ces 3 jours (commissaires, traversées 

de routes, etc.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stock-car club du Vivarais 
                             
L’équipe de bénévoles motivés vous attend lundi 15 Août 2016 pour la traditionnelle compétition de 

stock car cross sur la piste au lieu-dit «  le Roure ». 

Nous vous attendons nombreux pour assister aux différentes courses de la journée. 

Ce sont environ 50 concurrents venus de toute la région qui vont s’affronter sur plusieurs manches et 

différentes catégories. 

Venez nombreux encourager les pilotes du club qui participeront à la compétition.  
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LA VIE DU VILLAGE 

 

 Commémoration du 8 mai 

La cérémonie du 71e anniversaire de la victoire du 08 mai 1945 s’est déroulée devant le monument aux 

morts, en présence de Mme le Maire Béatrice Four, des élus, des anciens combattants, des enfants de 

l’école et de la population. Après le dépôt de gerbes, la minute de silence fut observée et les enfants 

ont lu les messages. 

 « Le 08 mai 1945, la 

France et l’Europe, 

dont la reconquête de 

la liberté avait 

commencé plusieurs 

mois auparavant, 

s’apprêtaient  à 

retrouver la paix. Dans 

ce combat terrible qui 

avait opposé le 

nazisme aux valeurs 

démocratiques, celles-ci venaient de triompher » 

A l’issue de la cérémonie, nous avons partagé le vin d’honneur.  

 

  

Journée citoyenne  

Le samedi 19 mars, la municipalité proposait une journée "nettoyage de printemps".  

A cette occasion nous avons choisi de nettoyer les berges de la Daronne et du Doux.  

Une trentaine de personnes de tout âge et tout quartier, sont venus spontanément nous rejoindre dans 

cette démarche éco citoyenne.  

C'est sous un soleil printanier que les bénévoles répartis en plusieurs équipes ont sillonné les berges de 

nos 2 rivières. Il n'aura fallu pas moins de 4 camions pour ramasser tous les déchets trouvés.  

Les différentes équipes ont d'ailleurs fait d'étonnantes découvertes !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette belle après-midi s'est clôturée autour d'un goûter plus que mérité ... surtout pour toutes les petites 

jambes présentes.  

Notre Ardèche est belle, préservons la !!!  
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Ecran Village 

   
Vendredi 22 juillet à 21h45, cour sous la mairie, cinéma en plein air avec la projection du film « la 

vache» de Mohamed HAMIDI une comédie française, durée: 1h32, repli salle culturelle en cas de 

mauvais temps. 

 Avec Fatsah Bouyhamed, Lambert Wilson, Jamel Debbouze, Julia Piaton. 

 

 Fatah, petit paysan algérien n’a d’yeux que pour sa vache Jacqueline qu’il rêve d’emmener à Paris au 

salon de l’agriculture. Lorsqu’il reçoit la précieuse invitation devant tout son village ébahi, lui, qui n’a 

jamais quitté sa campagne, prend le bateau direction Marseille pour traverser toute la France à pied, 

direction  porte de Versailles. L’occasion pour Fatah et Jacqueline d’aller de rencontres en surprises et 

de vivre une aventure humaine faite de grands moments d’entraide et de fous rires. Un voyage 

inattendu et plein de tendresse dans la France d’aujourd’hui. 

 

 

Parcours VTT  

 
     Parcours VTT N° 13 

Un premier parcours VTT est répertorié et balisé depuis août 2015 sur la commune de Colombier-le-

Vieux. 

 

Le départ se fait de la place du village à partir 

du panneau « Porte d'entrée » des sentiers de 

randonnées pédestres. 

Il est balisé en rouge et décrit comme un 

parcours très technique sur certaines portions en 

sous-bois; 10,5 km de paysages variés avec 

d'agréables points de vue sur le village en 

passant par: 

Les Odiers, les Claustres, L'Espelliére, le lac de 

Choisine, Miallier, Bargail. 

 

L'activité VTT et VTT enduro se développe sur 

notre territoire, plusieurs circuits sont proposés 

par l’office de Tourisme et  La Fédération Française de Cyclisme du Pays de Saint  Félicien., 8 circuits 

balisés à ce jour, ainsi que des descentes comme par exemple le parcours La Louvesc / Tournon, 

 

 

 

 

Trail 

 
Trail des gorges de la Daronne le dimanche 23 octobre en partenariat avec Color Sport Event.  

2 parcours sont proposés de 15 et 30 km sur les communes de Colombier-le-Vieux, Bozas et Saint 

Victor. 

 

Tennis 

 
Il n'est pas trop tard pour vous procurer votre carte d'abonnement annuelle pour le tennis.  

Elle est disponible à la mairie au prix de 30€ par foyer.  

  "Le tennis, un sport réservé à tous ! "  
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Festoch’   
                                                                                                 

 

                                     

 

 C’est la pluie qui mouille!….   FESTOCH’ !… 

 

Pour la 3ème année consécutive l’orage s’est déversé sur nous en fin d’après-midi mais fort de deux 

années malheureuses et comme la météo annonçait des orages aucun risque n’a été pris et le concert du 

soir s’est déroulé dans la salle culturelle. 

 

Heureusement l’après-midi a été ensoleillée et comme chaque année des groupes de 

musiques actuelles se sont succédés sous la halle où deux scènes avaient été montées et au bar chez 

Lydie. Les visiteurs ont pu entendre et apprécier des reprises connues et faire la causette à la buvette 

devant un jus de fruits, une bière tout en dégustant frites ou autre ravitaillement proposé.  

 Le concert de la soirée a commencé avec le groupe MERCURIAL musique Pop/Electro qui a 

ensuite laissée la scène à THE BUTTSHAKERS. La musique soul/funk/groove emmenée par la voix 

envoûtante et l'énergie de la séduisante Ciara Thompson, les Buttshakers ont enflammé le public et 

enchanté les amateurs de musique énergique. 

 

 Le FESTOCH’ peut se réaliser grâce au partenariat entre la 

mairie, les associations Lo Gavelier et Diapason et bien sûr avec 

la participation de la Presqu’île SMAC 07 qui assure une 

programmation toujours à la hauteur de nos attentes. 

 

Merci à tous les sponsors ainsi qu’au conseil départemental de 

l’Ardèche qui ont contribué financièrement. Grand merci aussi à 

tous les bénévoles qui ont œuvré au bon déroulement de cette 

fête en participant à l’installation et au rangement du matériel. 

 

PS: A noter que tous les élèves de l’Ecole de Musique qui 

passaient leur examen de fin de cycle ont été admis, merci à 

leurs professeurs qui les ont fait travailler tout au long de 

l’année. 

A l’année prochaine. Sous le soleil cette fois?…… 

 

 

 

Ecole de Musique 
 

Encore une année bien remplie pour l’école: auditions, master class, audition « hors les murs », 

Festoch’… 

 Nous sommes déjà en préparation de la rentrée prochaine: la reprise des cours sera le lundi 12 

septembre, précédée de la rencontre parents/professeurs le vendredi 9 septembre à 18h. Une petite 

nouveauté cette année, nous accueillons les élèves en éveil musical à partir de la moyenne section 

(qu’on se le dise !). 

 Nous avons encore des places en flûte traversière, clarinette, trompette, trombone, guitare basse et 

bien sûr, nos portes vous sont grandement ouvertes si vous voulez venir chanter (chorales, atelier 

technique vocale) et jouer dans l’atelier musiques traditionnelles et/ou la batucada.  

Notre prochaine audition « hors les murs » se fera à Vaudevant, probablement dans le courant de 

l’hiver. D’ici là, trouvez le soleil, faites le plein de vitamine D, et rendez-vous en septembre pour de 

nouvelles aventures. 
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Fête de l’école de musique  
 

     Pour clore cette année d’enseignement musical notre antenne de l’Ecole Départementale de 

Musique a organisé une fête le samedi 25 juin. L’occasion d’entendre divers groupes, musiques, 

chants…   

 

Malgré le public très restreint l’apéro concert animé par le groupe de jazz a été un moment très 

sympathique puis le temps que chacun prenne son repas tiré du sac, les festivités ont repris vers 13h30 

avec d’autres groupes. 

Musique et chants se sont enchaînés au Jean-Phi théâtre ou en plein air pour terminer par un bal folk, 

sous la halle, animé par le groupe de musiques traditionnelles de l’antenne de Colombier et l’Orchestre 

Départemental de musiques traditionnelles.   

Les danseurs ont pu évoluer au rythme des polkas, bourrées, scottishs ou mazurka …. 

Dommage que cette fête ne rassemble pas plus de parents et d’élèves on sait que chacun d’entre nous 

est bien occupé, le mois de juin est très rempli, cette rencontre de fin d’année loin d’une contrainte 

supplémentaire doit se voir comme un moment de convivialité partagée où on est à l’écoute de la 

musique le temps d’un après-midi….. 

                 Car le temps passe très vite, alors profitons de ces petits moments de détente qui sont les 

bonheurs de la vie. 

 Merci à Diapason pour l’organisation de la buvette et du buffet, merci aux personnes qui ont répondu à 

l’appel pour des gâteaux ou autres grignotages. 

 

 

 

Agriculturelles 

 
Samedi 25 juin, Agri-Culturelles à la Ferme Thé, 

"A la ferme Thé, musique en grange… Fruits aux vergers.» 

 

                       La visite de la ferme à 19h suivi d’assiettes Agri-Culturelles préparées par l’Assiette des 

Potes, ont été des moments conviviaux ou on s’est retrouvé entre amis ou en famille et enfin le concert 

de la soirée à 21h30 avec le groupe Israélien THE ANGELCY. 

 

 Déjà très connu en Israël, The 

Angelcy débarque en France 

avec son style folk-blues et une 

légère touche de Klezmer. 

Musicien bohème, formé à 

l’école de la manche et des 

voyages, Rotem Bar Or  a fini 

par se fixer dans son Israël 

natal pour fonder un groupe 

The Anglecy,  

 

Cette soirée fut un succès tant au niveau de l’organisation, merci à la Presqu'île SMAC 07 et à  

Quelques P’arts le SOAR, de la météo et du public venu en nombre. 

Les Agri-Culturelles de l’Ardèche Verte c’est un Collectif d’agriculteurs et d’acteurs ruraux qui 

ouvrent leur porte pour proposer un moment de partage à travers leur métier et des manifestations 

culturelles. 

L’objectif, créer des ponts entre culture et agriculture pour des campagnes vivantes et ouvertes. 
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Gymnastique 

 
Des cours pour adultes de gymnastique douce et prévention mal de dos sont dispensés à Colombier-le-

Vieux tous les mercredis en début de soirée. Ils débutent en septembre et se terminent fin juin et sont 

assurés par Annick Dambricourt, diplômée par la fédération française sport pour tous. Ils sont environ 

d’1h15, sur fond musical, et le professeur explique chaque  exercice, il faut amener un tapis de 

gymnastique, certains exercices se déroulent au sol. Pour certains, on utilise du matériel spécifique 

(manches, ballons, élastiques) fourni par l’association Boucieu-loisirs. 

Les cours sont mixtes, pas de limite d’âge ni de condition physique, chacun va à son rythme et ses 

possibilités. Le but recherché étant de faire travailler les muscles et articulations qui sont peu sollicités 

au quotidien. 

 Les 2 premières séances sont gratuites, ensuite si l’essai est concluant, il convient de prendre 

une licence /assurance auprès de la fédération française sport pour tous, la cotisation pour l’année 

2015/2016 était de 44€. 

L’information de la reprise des cours se fait par voie d’affichage en septembre.  

 

 

L’Ardéchoise   

 
Ce sont plus de 1400 cyclistes qui ont traversé le 

village dès 7h30 le mercredi 15 juin. 

En provenance de Saint-Victor et Deyras, les 

cyclistes ont pu apprécier les différentes boissons 

et gâteaux qui étaient proposés sur la table, 

profiter des différentes décorations et 

encouragements du public, ainsi que la présence 

des enfants de l’école. 

Pour l’animation, cette année, ce fut la création 

d’un nouveau vélo géant par les bénévoles de 

l’atelier Ardéchoise de la commune que nous 

tenons à remercier 

Ensuite les cyclistes se sont dirigés vers Saint-

Barthélémy-le-Plain 
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La Vogue 

 

La vogue arrive à grands pas !  

Comme chaque année la vogue se tiendra le dernier week-end de Juillet, du vendredi au dimanche soir.  

Les conscrits vous attendent nombreux tout au long de ce moment festif:  

 - vendredi 29: bal soirée plage de 22h à 1h. 

 - samedi 30: 14h30 concours de pétanque ; bal avec tempête de neige de 22h à 2 h.  

 - dimanche 31 : 14h30 concours de longue ; bal années 80 de 22h à 1h ; feu d'artifice offert par 

la municipalité à 22h.  

Et n’oubliez pas pendant ces 3 jours de fête que « celui qui conduit c'est celui qui ne boit pas ! » 

 

 

Foyer des Jeunes 

 

Le foyer des jeunes est ouvert aux jeunes âgés de plus de 16 ans .Il est nécessaire de prendre sa carte et 

de cotiser auprès du président de cette association.  

Nous vous rappelons qu'un règlement intérieur est à respecter dans ce lieu communal :  

 - respecter les lieux  

 - respecter les autres usagers  

 - laisser l'endroit propre  

 - la consommation de tabac et alcool y sont interdits ...  

Toutes les nouvelles idées ou suggestions sont les bienvenues au sein de cette association. 

 

 

 

Bibliothèque 

 
 

Rappel des horaires d’ouverture au public de la bibliothèque  
 Dimanche : 10h00 à 11h45. 

 Mercredi : 15h30 à 17h00. (Hors vacances scolaires). 

 Nouvel horaire d’ouverture : Vendredi : 16h45 à 17h30. (Hors vacances scolaires). 

 

Le passage à la  gestion informatique de la bibliothèque est en cours de réalisation, les bénévoles ont 

dû se former à ce logiciel. Cela demande du temps, il faut apposer un code barre sur tous les ouvrages 

du fond propre de la bibliothèque.  

Nous les remercions fortement pour leur implication. 

Un nouveau service est possible pour les adhérents à jour de leur cotisation annuelle: celui de la presse 

en ligne accessible de chez soi et aussi le téléchargement de très nombreux livres y compris les 

derniers prix littéraires. 
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Ecole Publique 

 
Sortie scolaire de fin d’année 

Tous les élèves de l’école sont partis visiter la Ferme aux 

crocodiles jeudi 26 mai à Pierrelatte :  

formule « Journée Découverte » de 10h00 à 15h00 avec visite 

guidée du parc, visite de la nurserie, un atelier pédagogique 

(« Qui mange qui ? Qui mange quoi ? » pour les cycles 1 et 2 

et « Au fil de l’eau » pour le cycle 3), une animation (« Prenez-

en de la graine » pour les cycles 1 et 2, « Reptiles rampants » 

pour le cycle 3).  

Journée intense très appréciée des élèves qui ont été fascinés 

par les reptiles et ce, malgré la fatigue et la chaleur ! Un 

diaporama photos a été présenté lors de la fête de fin d’année. 

 
 

Fête de fin d’année 

La fête de fin d’année de l’école s’est déroulée vendredi 24 juin à la salle 

culturelle.  

Au programme : danses et chants sur le thème des comptines traditionnelles, 

jeu télévisé « Chantez, c’est gagné ! », danses folkloriques. 

Et pour clôturer cette belle soirée, une chanson surprise pour Hélène qui 

enseignait à l’école depuis 5 ans et qui nous quitte pour un nouveau poste à 

l’école de Saint-Félicien. Nous la remercions très chaleureusement et lui 

souhaitons une bonne continuation dans sa nouvelle école. 

 
 

L'école est finie ! 

 

Pour fêter le dernier jour de l'année scolaire, les employées communales en charge de la cantine, 

Annette Monchal et Isabelle Reynaud, avaient réservé une surprise aux enfants: au menu de ce jour  " 

pas comme les autres " hamburgers-frites, et bien sûr avec les températures estivales de ces derniers 

jours, une glace s'imposait ! Tout le monde s'est régalé.  

Puis un autre moment festif attendait les enfants à 15h30; en effet la municipalité a offert le verre de 

l'amitié aux enfants et aux personnes 

qui sont intervenues tout au long de 

l'année dans le cadre des TAP 

(activités périscolaires), l'occasion 

de les remercier encore une fois 

pour leur dévouement auprès des 

enfants. 

 

Nous souhaitons de belles vacances 

aux petits écoliers, et seront 

heureux de les retrouver à la 

rentrée prochaine ! 
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Nichoir pour chouette effraie. 

Un nichoir pour chouette effraie a été récemment installé dans le clocher de l’église par la ligue de 

protection des oiseaux (L.P.O.). 

L’effraie des clochers (tyto alba) ou dame blanche est de la taille d’une corneille environ (34 à 39 cm), 

son poids est 415gr, avec une espérance de vie en moyenne de 8 ans. La chouette effraie se nourrit 

essentiellement de petits rongeurs (campagnols, mulots, souris, musaraignes). 

La femelle pond de 4 à 13 œufs, 2 fois par an. 

Comme son nom l’indique, elle habite les clochers mais aussi les combles des 

grands édifices, les greniers des fermes, les granges et pigeonniers, elle 

bénéficie d’une protection totale en France, il est donc interdit de la détruire. 

D’autres nichoirs ont été installés dans le secteur : Colombier-le-Jeune, Saint-

Barthélémy-le-Plain, Plats, Boucieu-le-Roi. Le secteur est désormais bien 

accueillant pour la chouette.  

 

 

 

Epicerie Verte 

 
Retrouvez-la sous la halle tous les lundis 

de 16h30 à 18h30 (sauf vacances scolaires) 
 

L'épicerie vous propose: 

 

- Fruits et légumes Bio de saison     - farines, riz, pâtes et légumineuses 

- huiles, vinaigres et condiments - bocaux de légumes 

- compotes et desserts   - lait végétaux (riz, avoine, soja...) 

-Thés, tisanes, cafés...   - huiles essentielles et hydrolats 

- produits ménagers écologiques - cosmétiques naturels 

- jus de fruits, bières, limonade- biscuits et céréales petit déjeuner 

- produits locaux AB: Bières artisanales du Pilat, pâtes fermières de Lemps, 

   Farine de blé de Quintenas, confitures et farine de châtaigne… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

…et bien d'autres produits à découvrir......ou à redécouvrir... 

Vous pouvez aussi la retrouver chaque semaine au marché hebdomadaire de Saint-Félicien. 

mail: epicerie-verte07@orange.fr 

Tél: 06.05.12.31.55 

 

mailto:epicerieverte-07@orange.fr
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Nouvelles Activités  

 
 Un futur agriculteur sur la commune de Colombier le Vieux. 

 

Je devrais dans les mois à venir m’installer dans le GAEC familial au Grand 

Bessiat. C’est après mon bac professionnel agricole en conduite et gestion 

d’exploitation agricole en 2014 que j’ai pris la décision de suivre la trace de 

mes parents. Je suis aujourd’hui aide familial agricole dans le GAEC, pour plus 

tard m’installer et être la troisième génération sur la ferme.  

L’exploitation compte aujourd’hui 25 vaches laitières, ainsi que des arbres 

fruitiers (abricotiers et cerisiers). Mon installation devrait permettre d’atteindre 

un objectif de 40 vaches laitières et de maintenir l’activité arboricole, dans 

l’espoir que nos produits soient valorisés et reconnus à leur juste valeur. 

Etre agriculteur est pour moi le plus beau métier.  

Sylvain ASTIER 

 

 

 
 Un infographiste sur la commune  

 

 
Vous êtes professionnel ou particulier, et avez besoin d’une identité graphique 

forte ou de supports de communication pour votre activité? Nicolas Breynat 

met à votre entière disposition ses compétences de graphiste diplômé de l’école 

supérieure d’infographie Ariès.  

Pour vous aider à développer votre spécialité. Pour toutes demandes de 

renseignements supplémentaires ou d’obtention d’un devis: 

nicolasbreynat9@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

Clin d’œil à la fête de l’école de musique juin 2016 
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ETAT CIVIL DU 1ER SEMESTRE 2016 
 

 

 

Ils sont nés  

 

 

Manon WILLEMS  295 chemin de Longchamp,  le 12 avril 2016. 

Camille BRESCIANI  880  route de Chardon, le 7 mai 2016. 

 

Ils se sont mariés  

 

 

Patrice ROUZET et Marie- Hélène BERNARD, le 11 juin 2016. 

Timothée ROUSSET et Marie-Gabrielle PERCHERON, le 25 juin 2016. 

Grégory VERSIER et Emmanuelle BERARD-BERGERY, 9 juillet 2016. 

 

Ils nous ont quittés   

 

Mr Jean CHANTEPIE 640 route de Saint-Félicien, le 26 janvier 2016. 

Mr  René PLANTIER  2435 route de Boucieu-le-Roi, le 1 mars 2016. 

Mr Régis MONCHAL 26 grande rue, le  23 mai 2016. 

Mr Yvan IPRANOSSIAN, St Marcellin en Forez, le 18 juin 2016. 

Mr Fernand DELHOMME, Chemin des Claustres, le 1er juillet 2016. 

 

 

Ils se sont installés à Colombier-le-Vieux  

 Et nous leur souhaitons la bienvenue: 

 

 
Thomas DESRIEUX et Béatrice  GUILLOT,  20  montée du Petit Casino. 

Louis THOMAS, 160 route Vieille. 

Paul GOUBERT et Gaëlle TRIN, 5 allée des Pâquerettes. 

Florentine MARGIER, 44 Grande Rue. 

Rémy CROS, 290 chemin de Bélieu. 

MAIRESSE et Julie HENRY, 110 chemin des Ecluses. 

Peter PENNING et Claudine DEBAERE, 2200 route de Choisine. 

Jean Louis BOSC, quartier de Veyrand. 

Guillaume ROCHAS et Christine PACCHIOTTI  BONFILS, 562  route de Choisine. 
Sandy TORTEL, 20 montée du Petit Casino. 

Francisco Manuel AZEDO DA COSTA, 20 Grande Rue. 

Patrice ROUZET et Marie Hélène BERNARD 280 chemin de Bélieu. 
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BLOC NOTES 
 

MAIRIE Téléphone : 04-75-06-72-25 Télécopie : 04-75-06-79-69 Courriel : ma-colvx@inforoutes.fr 

Horaires d’ouverture au Public : Lundi de 9h00 à 12h00,                             Mardi de 13h30 à 17h30,     

                                    Jeudi de 9h00 à 12h00, et de 13h30 à 17h30,   Vendredi de 13h30 à 17h30, 

                                                     Samedi de 9h00 à 11h30. 

 

LA POSTE          Téléphone : 04-75-06-77-68 

Ouverture : Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi  de 8h30 à 11h35, et  Samedi de 9h30 à 11h30 

 

BIBLIOTHEQUE   Ouverture : le mercredi de 15h30 à 17h,        le dimanche de 10h à 11h45,       le vendredi de 16h45 à 17h30. 

 

ECOLE CHARLES PELISSIER         Téléphone : 04-75-06-75-29 Télécopie : 04-75-06-79-02 

 

ECOLE DE MUSIQUE Téléphone : 04-75-06-76-55 

 

PHARMACIE Saint-Félicien                          Téléphone : 04-75-06-00-23 

Ouverture : toute l’année de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h00        sauf samedi de 8h30 à 12h30 et de 15h à 18h30 

                     les jours fériés et les dimanches de 11h00 à 12h00. 

 

ASSISTANCE SOCIALE : Mme Charretier sur rendez-vous, pris au CMS de Tournon au  04-75-07-07-10 

 

POMPIERS          Téléphone : 18   ou 112                 SAMU               Téléphone : 15 

 

GENDARMERIE     Téléphone : 04-75-06-00-44           POLICE              Téléphone : 17 

 

CENTRE ANTI POISON   Téléphone : 04-72-11-69-11 

 

ENFANCE MALTRAITEE   Téléphone : 119 

 

AFA 07 ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER     Nord Ardèche: Mme C. Frelon-COSTECHAREIRE   06-41-00-35-86  
 

RESTO DU CŒUR : ad07.siege@restosducoeur.org      04-75-29-23-80 

 

CABINET DU DOCTEUR ASSOUS Téléphone : 04-75-06-75-92 

CABINET DU DOCTEUR CHIEZE  Téléphone : 04-75-06-00-13 

CABINET DU DOCTEUR GIRARD  Téléphone : 04-75-06-01-33 

 

OSTEO: Grégory NOUJAIM-GAGNEPAIN: 06-85-15-34-30                 KINE: Marieke CUVILLIER: 06-49-95-58-17 

 

SAGES FEMMES: Emilie DALBANNE : 06-21-57-59-47                    Aurélie LEROY: 06-70-72-09-57 

 

DENTISTE Dr BARBOTEAU        Téléphone : 04-75-06-13-13 

 

SOINS INFIRMIERS   04-75-06-06-01                         PSYCHOMOTRICENNE  Mathilde SOULIAC : 06-76-0-40-21 

 

CAF ANNONAY          Téléphone :   08-10-25-07-80                  SOUS PREFECTURE           Téléphone : 04-75-07-07-70 

 

OFFICE DU TOURISME      Téléphone : 04-75-06-06-12  Courriel : info@tourisme-saintfelicien.fr 
 

Crèche La Courte Echelle du Pays de Saint-Félicien: 04-75-08-31-28                   Relais Assistantes Maternelles: 06-72-39- 31-01        
 

COMMUNAUTE de COMMUNES          Téléphone : 04-75-06-07-27  Courriel : cdc.felicien@gmail.com 

 

DECHETERIE                             Ouverture : lundi et mercredi de 9h à 11h30 et samedi de 14h à 17h.    

          

 

mailto:ma-colvx@inforoutes.fr
mailto:ad07.siege@restosducoeur.org
mailto:cdc.felicien@gmail.com
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Ce journal est disponible en version informatique sur demande au secrétariat de la Mairie 


